
  
Présentation d’ensemble et méthodologie 
des vitesses et des interdistances 

 
 
Depuis plusieurs années, l’Observatoire national interministériel de sécurité routière fait réaliser par une société 
d’études spécialisée (ISL : Institut de sondages Lavialle) des mesures de vitesse, indépendantes de celles pratiquées par 
les forces de l’ordre, sur les différents réseaux routiers. Ces données représentent environ 200 000 observations par an 
et font l’objet de publications régulières, notamment tous les quatre mois sur le site Internet de l’Observatoire 
(« l’Observatoire des vitesses1 » ) ainsi que dans le cadre de ce bilan annuel. Elles permettent un éclairage sur les 
vitesses moyennes pratiquées par les différentes catégories d’usagers, sur les différents réseaux routiers français urbain 
et de rase campagne, de jour comme de nuit, ainsi que sur les dépassements de la vitesse maximale autorisée. 
 
 

                                                 
1www.securiteroutiere.gouv.fr/IMG/pdf/observatoire_vitesse.pdf 

PLAN DE SONDAGE 
 
Le plan de sondage a été défini de la façon suivante : 
ont été retenues des routes droites, planes, sans 
perturbation de trafic, sans carrefour ni feux sur au 
moins un kilomètre avant et après le point de mesure. 
En traversées de petites agglomérations et dans les 
agglomérations moyennes de 50 000 à 100 000 
habitants où cette dernière contrainte est ramenée à 
quelques centaines de mètres. Ainsi, lorsque les 
tableaux mentionnent les termes « vitesse moyenne », 
il s’agit en fait d’une vitesse moyenne calculée à partir 
des relevés réalisés dans certaines conditions de 
circulation, et non d’une vitesse moyenne pratiquée sur 
le réseau considéré : c’est une vitesse moyenne dite 
« libre », caractérisant alors le niveau de sécurité désiré 
et non un temps de parcours réel du conducteur au 
volant. 
 
Pour mesurer les vitesses, 362 points d’observation 
(285 le jour, 77 la nuit) représentatifs du réseau routier 
français ont été retenus. Les enquêteurs - environ 50 - 
se rendent successivement sur tous les points à 
observer suivant une répartition prédéfinie des jours 
dans le mois et des tranches horaires, puis tous les 
quatre mois sur les mêmes points à la même heure et au 
même type de jour de la semaine. Les observations 
sont réparties de manière à s'étaler uniformément sur 
les quatre mois, à couvrir tous les types de jours et 
toutes les tranches horaires entre 9h30 et 16h30 le jour 
et entre 22h00 et 02h00 la nuit. La quasi-totalité des 
mesures de jour, ainsi que la totalité des mesures de 
nuit est donc réalisée en dehors des heures de pointe. 
Par ailleurs, étant donné que chaque point 
d’observation nécessite une séquence de mesures par 
sens et par voie, ce sont plus de 2 000 sessions 
d’observations qui sont pratiquées chaque année et plus 

de 200 000 mesures de vitesse qui sont saisies et 
traitées (220 813 observations en 2006). 
 
MÉTHODE DE MESURE 
 
Sur les routes nationales et départementales et en 
agglomérations, les relevés de vitesse sont réalisés à 
l’aide de cinémomètres (radars MESTA 208) placés 
dans le coffre des véhicules banalisés des enquêteurs 
stationnant sur le bord de la chaussée. Sur les 
autoroutes, les mesures sont réalisées en positionnant le 
cinémomètre sous la rambarde d’un pont surplombant 
l’autoroute. 
 
MESURE DE L’INTERDISTANCE 
 
Les cinémomètres se déclenchent  lors du passage du 
nez de chaque véhicule. Pour obtenir des mesures 
réellement « intervéhiculaires » il faut mesurer le 
temps entre l’arrière du véhicule observé et le nez de 
celui qui le suit. L’algorithme de calcul du temps 
intervéhiculaire intègre donc une opération pour 
retrancher la longueur du véhicule observé.  
 
Selon le type de véhicule observé, les valeurs 
moyennes ci-dessous sont retranchées : 
– 1,8 m pour les deux-roues non immatriculés ; 
– 2 m pour les deux-roues immatriculés ; 
– 4 m pour les VL ; 
– 6,4 m pour les camionnettes ; 
– 10,7 m pour les camions à 2 essieux ; 
– 15,5 m pour les 3 essieux ; 
– 18,4 m pour les 4 essieux et plus ; 
– 12 m pour les transports en commun.  
 
Par ailleurs, les partitions en fonction de la vitesse sont 
établies à partir de la mesure de la vitesse du véhicule 
qui suit. 

 



RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION SUR LES VITESSES 
 
Réglementation sur les vitesses maximales autorisées applicables aux véhicules légers en France (de moins de 3,5 
tonnes : motos, voitures de tourisme et utilitaires légers) : 
 
 

 Dispositions spéciales 
 

 

Hors 
intempéries 

 
 

Pluie 
 

Visibilité 
inférieure à 
50 mètres 
(brouillard) 

Usage de pneus 
cramponnés 

Elèves conducteurs 
et conducteurs novices 

(moins de 2 ans de permis, 
hors intempéries) 

Autoroutes 130 km/h 110 km/h 50 km/h 110 km/h 
Routes à deux 
chaussées séparées 

 
110 km/h 

 
100 km/h 

 
50 km/h 

Vitesse maximale limitée à 
90 km/h  

100 km/h 
Autres routes hors 
agglomérations 

 
90 km/h 

 
80 km/h 

 
50 km/h 

 
80 km/h 

Agglomérations  50 km/h1

 

 
1 Cette limite peut dans certains cas être relevée à 70 km/h sur les sections de route où les accès des riverains et les traversées des piétons sont en 
nombre limité. Elle est relevée à 80 km/h sur le boulevard périphérique de Paris. 
 

Réglementation sur les vitesses maximales autorisées applicables aux véhicules lourds en France (jusqu’au 
31/12/2006) : 
 

Transports de personnes 
  

Poids lourds 
Transports en commun

> 9 places 
 
 12 t et moins 

 

plus de 12 t 
 

 
 

Transports de 
matières 

dangereuses 
 

 

Transports 
exceptionnels 

 

 

9 places au 
plus et 12 
tonnes au 

plus 
 

10 tonnes 
au plus 
(droit 

commun) 

 
> 10 tonnes

Autoroutes 110 km/h 90 km/h 80 km/h 80 km/h 110 km/h 
 

130 km/h 
 

90 km/h 
(100 km/h 
pour les 
véhicule 

équipés d'un 
ABS) 

Routes à caractère  
prioritaire  

80 km/h  
(100 km/h sur 
les routes à 

deux 
chaussées 

séparées par 
un TPC*) 

80 km/h 60 km/h 
(70 km/h 
lorsque le 

véhicule est 
équipé d'un 

ABS) 

60 km/h 
(70 km/h lorsque 

le véhicule est 
équipé d'un 

ABS) 

80 km/h 
(100 km/h 

sur les routes 
à deux 

chaussées 
séparées par 

un TPC*) 

90 km/h 
(110 km/h 

sur les 
routes à 

deux 
chaussées 
séparées 
par un 
TPC*) 

90 km/h 

Autres routes hors 
agglomérations 

80 km/h 80 km/h 
(60 km/h pour 
les ensembles 
de véhicules) 

60 km/h 60 km/h 80 km/h 90 km/h 
(110 km/h 

sur les 
routes à 

deux 
chaussées 
séparées 
par un 
TPC*) 

90 km/h 

Agglomérations 50 km/h (80 km/h sur le boulevard périphérique de Paris) 

* : terre-plein central. 
Source : DSCR - SR/V. 
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